
  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION SPORTIVE  

JUDO 

 

CONDITIONS D’ENTREE 

 Sur le plan sportif, les qualités requises pour entrer en 

section sont définies par les résultats sportifs, la 

motivation, la capacité à s’investir et à progresser 

 Réussir les épreuves de sélection 

 Avoir un bon dossier scolaire 

 S’inscrire au collège du Pavin de Besse 

 

PROCEDURE D’ENTREE 

 Télécharger la fiche de candidature sur le site Internet du collège du 

Pavin ou la demander au collège : 0630008@ac-clermont.fr 

 Remplir la fiche et la renvoyer avant le mardi 28/03/2023 au Collège 

du Pavin 

 Tests de sélection le Mardi 4 avril 2023 (9h30 – 12h30) 

 

 

RESPONSABLE SECTION 

Mme BADAUD LACHAUD, Principale 

Tél : 04 73 79 52 74 

Mail : carlosvieira2504@gmail.com 

 

2023 
SECTION SPORTI VE JUDO 

Collège du Pavin 

2 RUE DES PRES DE LA VILLE 

63610 BESSE ET SAINT ANASTAISE 

Tél : 04.73.79.52.74 

Mail : ce.0630008s@ac-clermont.fr 



 

 

LA SECTION SPORTIVE SCOLAIRE JUDO 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

DOUBLE PROJET : REUSSITE SCOLAIRE ET SPORTIVE 
 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif est de permettre à des jeunes judokas de 

renforcer leur apprentissage technique et sportif au 

sein d’un groupe pour ensuite intégrer soit la filière 

d’accès au haut niveau (pôle espoir de la ligue 

d’Auvergne Rhône-Alpes judo), soit de participer à 

la vie associative de son club.  

 

Optimiser les chances de réussite scolaire en s’épanouissant grâce à la pratique 

du judo. Cette structure permet aux judokas garçons et filles de bénéficier de 

conditions optimales pour s’entraîner et participer aux compétitions sportives 

(UNSS et du comité) en poursuivant leur formation scolaire. L’inscription en club 

est nécessaire. Le maintien en section judo est étudié chaque année en fonction 

des résultats scolaires, sportifs et du comportement général du jeune. 

 

Le suivi scolaire est effectué par le responsable de la section qui est en contact 

avec la Principale et le professeur principal. 

 

 Un aménagement de l’emploi du temps 

 1 entraînement par semaine, le mardi matin (9h30 – 12h) 

 Un lien fort avec le club de Besse (entrainements les lundis, mercredis et 

vendredis) 

 Un accompagnement éducatif et scolaire avec l’internat d’excellence du 

collège du Pavin (possibilité de rester un seul soir/semaine pour 

l’entrainement) 

ENCADREMENT PAR M.   CAMBRESY 

Titulaire du brevet d’état JUDO. Les entraînements sont surtout 

basés sur un travail technique et sur un travail de mobilité en 

complémentarité du travail effectué en club. 

Lorna GUILHAUMON 

 Championne d’auvergne 

benjamine et minime 

 3ème championnat de France 

UNSS MINIME 

 1er championnat AURA cadet  

 1er championnat de France 

Lucas FOUQUET 

 Ceinture noire 1ère DAN 

 2ème championnat AURA 

minime et 7ème championnat 

de France minime 

 1er championnat AURA cadet 

espoir et 1er championnat de 

Baptiste REVELLAT 

 Ceinture noire 1ère DAN 

 Actuellement en licence STAPS 

et professeur de judo JC Orcet 

 

Ronan BAGAY 

 Ceinture marron 

 3ème tournoi 

interrégional cadet de 

Riorges 

 1er championnat 

départemental des 

jeunes arbitres minime 

QUE SONT-ILS DEVENUS ? 

Une Section Sportive Scolaire est pour toi un moyen de t’épanouir 

à travers la pratique assidue du judo tout en suivant tes études. 
 


